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Cette notice présente l’ensemble des mesures agroenvironnementales et climatiques (MAEC) 

proposées sur le territoire « Avesnois – Biodiversité » au titre de la campagne PAC 2021. 

Elle complète la notice nationale d’information sur les mesures agroenvironnementales et 

climatiques (MAEC) et les aides à l’agriculture biologique 2015-2022, disponible sous Telepac. 

 

La notice nationale 

d’information sur les 

MAEC et l’AB 

(disponible sous Telepac) 

contient 

• Les conditions d’engagement dans les MAEC et l’AB 

• Les obligations générales à respecter 

• Les principes des contrôles et du régime de 

sanctions 

• Les modalités de dépôt des demandes MAEC 

   

La notice d’information 

du territoire 

contient 

Pour l’ensemble du territoire : 

• La liste des MAEC proposées sur le territoire 

• Les critères de sélection des dossiers le cas échéant 

• Les modalités de demande d’aide 

   

La notice spécifique de la 

mesure 
contient 

Pour chaque MAEC proposée sur le territoire : 

• Les objectifs de la mesure 

• Le montant de la mesure 

• Les conditions spécifiques d’éligibilité 
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• Les critères de sélection des dossiers (le cas échéant 

s'ils ne sont pas indiqués dans la notice de territoire) 

• Le cahier des charges à respecter 

• Les modalités de contrôle et le régime de sanctions 

spécifiques 

 

Les bénéficiaires de MAEC doivent respecter, comme pour les autres aides, les exigences de la 

conditionnalité présentées et expliquées dans les différentes fiches conditionnalité qui sont à votre 

disposition sous Télépac. 

 

Lisez cette notice attentivement avant de remplir votre demande d’engagement en MAEC. 

Si vous souhaitez davantage de précisions contactez votre DDTM. 

 

 

1. PERIMETRE DU TERRITOIRE « AVESNOIS – BIODIVERSITE »  

 

 

En ce qui concerne les mesures « systèmes », seules les exploitations dont 50 % au moins de la SAU 

est située sur un ou plusieurs territoires proposant la mesure en année 1 sont éligibles. Le cahier des 

charges de la mesure à respecter correspond à celle du territoire où l’exploitation a le plus de 

surfaces. 

En ce qui concerne les mesures « localisées », pour qu’une parcelle ou un élément linéaire soit 

éligible à la MAEC, au moins 50 % de sa surface ou de sa longueur doit être incluse dans le territoire. 

 

Les communes éligibles en tout ou partie (voir carte ci-dessous) aux mesures proposées sur le 

territoire « Enjeu Biodiversité Avesnois » sont :  
Aibes Dourlers Le Favril Sains-du-Nord 

Amfroipret Ecuélin Le Quesnoy Saint-Hilaire-sur-Helpe 

Anor Englefontaine Leval Saint-Remy-du-Nord 

Aulnoye-Aymeries Eppe-Sauvage Lez-Fontaine Salesches 

Avesnelles Etroeungt Liessies Sars-Poteries 

Avesnes-sur-Helpe Felleries Louvignies-Quesnoy Sassegnies 

Bachant Féron Mairieux Sémeries 

Baives Flaumont-Waudrechies Maroilles Solre-le-Château 

Bas-Lieu Floursies Maubeuge Solrinnes 

Bazuel Floyon Mecquignies Taisnières-en-Thiérache 

Beaurieux Fontaine-au-Bois Monceau-Saint-Waast Taisnières-sur-Hon 

Bermeries Fourmies Noyelles-sur-Sambre Trélon 

Bersillies Ghissignies Obrechies Vendegies-au-Bois 

Boulogne-sur-Helpe Glageon Ors Vieux-Reng 

Bousies Gommegnies Poix-du-Nord Villereau 

Bousignies-sur-Roc Grand-Fayt Pont-sur-Sambre Wallers-en-Fagne 

Boussois Hargnies Potelle Wargnies-le-Petit 

Choisies Haut-Lieu Preux-au-Bois Wattignies-la-Victoire 

Clairfayts Jenlain Preux-au-Sart Wignehies 

Colleret Jolimetz Prisches Willies 

Cousolre La Groise Rainsars  

Dimechaux Landrecies Recquignies  

Dompierre-sur-Helpe Larouillies Robersart  
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2. RESUME DU DIAGNOSTIC AGROENVIRONNEMENTAL DU TERRITOIRE 

 

Dans le diagnostic territorial réalisé en 2008, en amont de la révision de la charte 2010-2022 du Parc 

naturel régional de l’Avesnois, cinq enjeux relatifs à l’activité agricole ont été identifiées, dont le 

maintien de la biodiversité et de la diversité des paysages par des pratiques agricoles respectueuses 

de l’environnement, le maintien de moyens pérennes d’une gestion contractuelle de l’espace. 

 

Les Mesures Agro-Environmentales Climatiques sont un dispositif qui contribue fortement à la 

réponse collective pour ces différents enjeux. En effet, le bocage, c’est-à-dire la mosaïque de haies, 

arbres de haut jet, arbres têtards, mares et de prairies, offre de nombreux intérêts sur le plan 

environnemental, comme : 

- En terme de biodiversité patrimoniale mais surtout ordinaire, les couverts bocagers et les 

éléments naturels associés (ex : haies, arbres têtards, arbres de haut jets, vergers, mares) 

sont propices à la vie microbiologique des sols, renferment une biodiversité floristique et 

faunistique plus élevée que sur d’autres types de milieux et peuvent constituer des zones de 

repos pour l’avifaune migratrice. Les haies et alignements d’arbres de l’Avesnois sont les 

corridors permettant à certaines espèces de se mouvoir, de se reproduire et de survivre sur 

le territoire. Le réseau de mares prairiales sur le territoire constitue une réelle trame bleue 

en sauts japonais qu’il est indispensable de maintenir. 

- En termes de paysage, le bocage est une caractéristique fondamentale du territoire du PNR 

Avesnois, qui renferme des éléments patrimoniaux emblématiques tels que les arbres 

têtards autour desquels les habitants expriment une identité culturelle. On insiste également 



 

Version du 29/04/2021 4/6 

sur l’importance des éléments constitutifs des trames vertes et bleues linéaires ou en sauts 

japonais à l’échelle locale.  

 

Les principales menaces identifiées sur le maintien du bocage, son entretien, son amélioration voire 

son développement sont, sans classement de priorité :  

- Le drainage de certaines zones humides,  

- L’arrache de haies,  

- Le retournement des prairies pour la culture de maïs (subventionné au détriment de la 

prairie pendant plusieurs années), 

- Le boisement des terrains agricoles, notamment de peupleraies, 

- Le comblement des mares prairiales, 

- L’adaptation nécessaire des exploitations agricoles au contexte économique général afin de 

rester compétitive par l’intensification des pratiques à l’hectare ou par Unité Gros Bovin, la 

spécialisation, l’agrandissement des exploitations (marginalisant les petites et moyennes 

exploitations). 

- La progression de l’urbanisation non durable. 

 

Ces dynamiques semblent se maintenir sur le territoire, il est donc important de maintenir les 

actions permettant de limiter leur progression. Il est donc indispensable de maintenir et de 

développer la contractualisation de MAEC par les exploitants du territoire dans le cadre de la 

nouvelle Politique Agricole Commune. Les MAEC proposées ayant pour objectif de maintenir et de 

favoriser les pratiques favorables à la biodiversité locale ordinaire et patrimoniale et aux paysages 

 

 

3. LISTE DES MAEC PROPOSEES SUR LE TERRITOIRE 

 

En 2021, des nouveaux contrats d'une durée d'un an seront proposés. Ces dispositions concernent 

les mesures listées dans le tableau ci-dessous : 

Type de cou-

vert et/ou 

habitat visé 

Code de la me-

sure 
Objectifs de la mesure Montant 

Haies NC_AVB7_LIN1 
Entretien de haies localisées de manière perti-

nente 
0,36 € /ml/an 

Mares et plan 

d'eau 
NC_AVB7_LIN7 

Restauration et/ou entretien de mares et plans 

d'eau 
81,26 € /mare/an 

Surfaces en 

herbe 

  

  

  

NC_AVB7_HEA1 

Absence totale de fertilisation minérale et orga-

nique azotée (hors apport éventuel par pâturage) 

sur prairies (UN=100u) 

130,57 € /ha/an 

NC_AVB7_HEF1 
Retard de fauche sur prairies et habitats remar-

quables (21 jours) 
125,96 € /ha/an 

NC_AVB7_HEF4 
Retard de fauche sur prairies et habitats remar-

quables (36 jours) 
202,46 € /ha/an 

NC_AVB7_HEP1 

Ajustement de la pression de pâturage de 0.3 à 

1.2 UGB/ha sur certaines périodes (chargement à 

la parcelle sur milieu remarquable) 

56,58 € /ha/an 

Système 

  

NC_AVB7_SPM1 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - do-

minante élevage - MAINTIEN 
134,19 € /ha/an 

NC_AVB7_SPM5 
Systèmes polycultures-élevages d'herbivores - do-

minante céréales - MAINTIEN 
94,66 € /ha/an 
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Des nouveaux engagements de 5 ans seront possibles pour les mesures suivantes : 

 

Type de cou-

vert et/ou 

habitat visé 

Code de la 

mesure 
Objectifs de la mesure Montant 

Système 

  

NC_AVB7_SPE1 
Opération systèmes polyculture élevage d’herbi-

vores – Dominante élevage EVOLUTION 
164,37 € /ha/an 

NC_AVB7_SPE5 
Opération systèmes polyculture élevage d’herbi-

vores – Dominante céréales EVOLUTION 
124,84 € /ha/an 

 

 

Une notice spécifique à chacune de ces mesures, incluant le cahier des charges à respecter, est jointe 

à cette notice d’information du territoire « Avesnois – Biodiversité ». Les conditions spécifiques à 

respecter dans le cadre d'un nouveau contrat d'un an sont mentionnées dans ces notices. 

 

 

4. MONTANTS D’ENGAGEMENT MINIMUM ET MAXIMUM 

 

Vous ne pouvez vous engager dans une ou plusieurs MAEC de ce territoire que si votre engagement 

représente, au total, un montant annuel supérieur ou égal à 300 euros. Si ce montant minimum n’est 

pas respecté lors de votre demande d’engagement, celle-ci sera irrecevable. 

Par ailleurs, le montant de votre engagement est susceptible d’être plafonné selon les modalités 

d’intervention des différents financeurs qui sont précisées dans la notice spécifique de chaque 

mesure. Si ce montant maximum est dépassé, votre demande devra être modifiée. 

 

 

5. CRITERES DE SELECTION DES DOSSIERS 

 

Les critères de sélection permettent de prioriser les demandes d’aide au regard des capacités 

financières. Si les capacités financières sont insuffisantes pour couvrir toutes les demandes 

d'engagement, une sélection pourra s'avérer nécessaire. Cette sélection sera effectuée dans l'ordre 

des priorités défini selon les procédures propres à chaque financeur. Les demandes d'engagement 

seront retenues intégralement au sein d'une même catégorie de priorité. Lorsque les capacités 

financières ne permettent plus le financement de toutes les demandes d'aide au sein d'une même 

priorité, aucune demande d'engagement ne sera retenue pour cette priorité. 

 

6. COMMENT REMPLIR LA DEMANDE D’ENGAGEMENT POUR UNE NOUVELLE MAEC ? 

 

Pour vous engager en 2021 dans une MAEC, vous devez obligatoirement renseigner dans Telepac les 

écrans nécessaires, avant le 17 mai 2021 : 

- cocher la case correspondant aux MAEC 2015-2022 dans l’écran demande d’aides ; 

- dessiner les éléments graphiques pour lesquels une aide est demandée (mesures surfaciques, 

linéaires ou ponctuelles) selon les instructions figurant dans la notice explicative de la 

télédéclaration des MAEC, en précisant le code de la mesure demandée ; 

 

Le cas échéant, si pour une ou plusieurs mesures proposées sur le territoire, le chargement ou les 
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effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations ou critères 

d'éligibilité : 

- déclarer les effectifs animaux autres que bovins dans l’écran correspondant sur Telepac, afin que 

la DDTM soit en mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux de votre exploitation ; 

Le cas échéant, si l’une des mesures du territoire s’adresse aux entités collectives et que le 

chargement ou les effectifs animaux interviennent/sont utilisés pour la vérification des obligations 

ou critères d'éligibilité. 

- vous devez remplir le formulaire « déclaration de montée et de descente d’estive » pour renseigner 

l’ensemble des animaux herbivores pâturant sur les surfaces collectives dont vous assurez la gestion. 

Ce formulaire est à renvoyer à la DDTM au plus tard le 15 novembre 2021, afin que celle-ci soit en 

mesure de calculer le chargement ou les effectifs animaux présents sur vos surfaces. 

 

7. CONTACTS 

 

Correspondant MAEC du Parc naturel régional de l’Avesnois :   

- Guillaume DHUIEGE  03 27 77 51 60 

Mail : guillaume.dhuiege@parc-naturel-avesnois.com  

- Stéphane MARACHE 03 27 77 52 62 

Mail : stephane.marache@parc-naturel-avesnois.com 

- Jérémy TRANNOY 03 27 84 65 91 

Mail : jeremy.trannoy@parc-naturel-avesnois.com 

 

 

Correspondant MAEC de la chambre d’agriculture :   

- Marie Catherine DESPREZ 03 28 49 55 70  

Mail : marie-catherine.desprez@npdc.chambagri.fr  

 

Correspondant BIO en Hauts-de-France :      

- Bertrand FOLLET 07 87 32 11 30 

Mail : b.follet@bio-hdf.fr 

 


